
UNE CIRCULAIRE DU PREMIER MINISTRE PROLONGE LES CONTRATS
DE VILLE JUSQU’EN 2022
7 février 2019

La circulaire du 22 janvier 2019 vient préciser la mise en œuvre des annonces présidentielles puis
gouvernementales de juillet 2018 en ce qui concerne la politique de la ville.
Téléchargez la circulaire
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